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Le partenariat social à l’Hôpital 
est placé aux soins intensifs
GENÈVE • Le Syndicat genevois des services publics dénonce la gestion du personnel 
à l’Hôpital cantonal, lequel ne veut plus en parler qu’avec les instances nationales.
Une gestion sauvage du personnel ré-
gnerait en maître au sein des Hôpitaux
universitaires de Genève (HUG), si l’on
en croit la section locale du Syndicat
des services publics. Un tract de quatre
pages et les témoignages d’une dizaine
d’employés de trois secteurs font état
d’un «mode managérial anglo-saxon»
de l’établissement, alliant copinage
des cadres, économies sur le personnel
et pressions psychologiques en tous
genres. Les leaders du syndicat ont pu-
bliquement rappelé hier l’obligation
de l’employeur de protéger la santé et la
personnalité des salariés. Ils deman-
dent donc des enquêtes systématiques
en cas d’allégations de mobbing et la
suspension momentanée des chefs

impliqués durant l’instruction des
faits.

Selon David Andenmatten, coprési-
dent du syndicat, la direction des HUG
prend des libertés avec les lois et les rè-
glements. Des entretiens d’évaluation
périodique ne suivraient pas les procé-
dures, et cinq ou six infirmiers auraient
été suspendus de leur fonction orale-
ment, en niant leur droit de se défendre.
Une employée a aussi été licenciée du-
rant un arrêt maladie à quelques mois
de la retraite, affirme le militant. Ce cli-
mat délétère débouche sur la division
des équipes, une mauvaise ambiance
de travail, du harcèlement dans des
«secteurs entiers», des démissions en
série ainsi qu’une augmentation de

l’absentéisme et de la durée des
congés-maladie.

Un tel management s’ajoute en outre à la
dérégulation des conditions de travail
visant à minimiser les coûts de person-
nel car la concurrence avec les cliniques
privées s’approfondit, poursuit le syndi-
caliste. Le plan d’économies «Victoria» a
coûté trois cent cinquante-quatre postes
aux HUG, remplacés par des intéri-
maires et des jeunes salariés inexpéri-
mentés. La «qualité totale» est exigée
d’un personnel aux effectifs de plus en
plus serrés, reproche M. Andenmatten.
«Les conflits sont programmés.»

«L’Hôpital ne refuse pas de mener
des enquêtes, affirme à l’inverse Bernard

Gruson, son directeur général, mais les
cas doivent être documentés et vraiment
relever du harcèlement.» Or, les «at-
taques personnelles» envers les cadres
évoquées dans le tract du syndicat sont
«incompatibles avec un examen sérieux
des situations dénoncées», soutient un
communiqué de réplique émis hier par
les HUG. «Les cas avancés ne sont pas
racontés complètement», affirme
M. Gruson. Jugeant ce brûlot «diffama-
toire, contraire à l’éthique et incompa-
tible avec le dialogue social», les HUG re-
fusent désormais de rencontrer le
syndicat local et ont appelé sa centrale à
Zurich à la rescousse pour «restaurer le
partenariat social» mis à mal par sa sec-
tion genevoise. MICHEL SCHWERI

EN BREF

L’UDC VEUT UNE 
SUSPENSION PROVISOIRE
DE LA TAXE AUTOMOBILE
GENÈVE L’UDC dénonce les
problèmes de circulation
causés par les innombrables
chantiers en cours. Dans une
motion qui sera déposée
devant le Grand Conseil, le
parti demande notamment que
l’Etat renonce à prélever la taxe
automobile jusqu’à fin 2011.
Dans sa motion dévoilée hier,
l’UDC réclame «la suspension
de la taxe automobile durant
les travaux du tram Cornavin-
Onex-Bernex (TCOB)» ainsi
qu’«un moratoire des amendes
d’ordre délivrées par la Fonda-
tion des parkings et par la gen-
darmerie». Le parti demande
aussi à l’Etat de geler les chan-
tiers considérés comme non
urgents. Pour l’UDC, circuler
en voiture à Genève est devenu
un enfer. Le parti fait porter la
responsabilité de ce «chaos»
aux autorités, qui ont eu «la
bonne idée de lancer simul-
tanément un nombre effarant
de chantiers», touchant divers
points névralgiques. Cette
paralysie routière nuit aux
petites et moyennes entre-
prises (PME). ATS

CONFLIT SOCIAL

Pas de grève
au BIT
La grève prévue aujourd’hui
au Bureau international du tra-
vail (BIT) n’aura pas lieu. Le
syndicat du personnel a obte-
nu satisfaction sur l’essentiel
de ses revendications. Un mé-
canisme de médiation et d’ar-
bitrage sera mis en place.
«Nous avons reçu une lettre du
directeur général Juan Somavia
qui répond à une bonne partie
de nos revendications et avons
décidé de ne pas mobiliser à
nouveau le personnel», a dé-
claré hier la vice-présidente du
comité du syndicat du person-
nel Catherine Comte, inter-
rogée par l’ATS.

Le personnel avait voté
mardi la grève pour aujourd’hui
si la direction ne s’était pas en-
gagée par écrit d’ici là. Mercredi
dernier, près de cinq cents em-
ployés avaient empêché le
conseil d’administration du BIT
de se réunir dans un mouve-
ment de mauvaise humeur sans
précédent.

La direction du BIT a réaf-
firmé le principe de liberté
syndicale au sein de l’organi-
sation, alors que le syndicat
s’était plaint d’avoir été cen-
suré. Elle a par ailleurs accepté
le recours à un système de mé-
diation et d’arbitrage extérieur
concernant les processus de
sélection, de recrutement et
de classification des postes
ainsi que les contrats pré-
caires.

En cas de problème ou de di-
vergences de vues sur l’inter-
prétation des statuts, ces ex-
perts extérieurs trancheront, a
expliqué la vice-présidente du
syndicat. Ce nouveau mécanis-
me devra être mis en place rapi-
dement. «Nous considérons cet
accord comme un succès, que
nous avons obtenu seulement
grâce à la mobilisation du per-
sonnel», a déclaré Catherine
Comte. Le conseil d’adminis-
tration (composé des vingt-huit
représentants des gouverne-
ments, quatorze des em-
ployeurs et quatorze des tra-
vailleurs) réexaminera l’état des
relations professionnelles au
BIT lors de sa session de mars
2011, a-t-elle précisé. ATS

L’affaire Rappaz relance le débat 
sur la pénalisation du chanvre
APPEL • Des personnalités romandes dénoncent l’«hypocrisie» d’une Suisse qui tolère 
la consommation de cannabis mais s’apprête à laisser mourir un chanvrier en prison.
MARIO TOGNI

«Bernard Rappaz ne doit pas
mourir!» Alors que les députés
valaisans se prononceront au-
jourd’hui sur une demande de
grâce du chanvrier valaisan em-
prisonné – en grève de la faim
depuis plus de quatre-vingts
jours –, plusieurs personnalités
romandes lancent un nouvel
appel pour trouver une issue à
la crise. Le texte, notamment si-
gné par l’ancien rapporteur de
l’ONU Jean Ziegler, le président
des Verts suisses Ueli Leuenber-
ger, la conseillère aux Etats Li-
liane Maury Pasquier ou encore
l’ancien conseiller d’Etat gene-
vois Carlo Lamprecht (PDC),
rappelle avant tout «l’hypocri-
sie» liée à la politique du
chanvre en Suisse1. 

«La société suisse est ambi-
guë, explique Laurence Fehl-
mann Rielle, ancienne prési-
dente du Parti socialiste
genevois et instigatrice de l’ap-
pel. D’un côté, la consomma-
tion de cannabis est largement
tolérée, de l’autre, sa production
est lourdement condamnée.»
Ainsi, la peine dont a écopé Ber-
nard Rappaz – cinq ans et huit
mois de prison ferme – pour
avoir commercialisé du chanvre
est «bien supérieure à celle in-
fligée aux auteurs de violences
conjugales, aux tueurs de la rou-
te ou aux violeurs», mentionne
le texte. 

Climat prolégalisation
Peut-on laisser mourir

quelqu’un pour du cannabis?
Non, répond l’ex-députée, éga-
lement connue pour ses com-
bats en matière de prévention
face à l’alcool et aux drogues.
Favorable à la dépénalisation,
dans une perspective de limita-
tion des risques, Laurence
Fehlmann Rielle tient aussi à
remettre les faits dans leur
contexte. «Au moment où Ber-
nard Rappaz a vendu du
chanvre, l’incertitude était to-
tale sur la perspective d’une
libéralisation rapide. Il a fait un
pari, qui s’est avéré perdant.» 

Au tournant des années
2000, avant le retour de bâton
confirmé par les Chambres

fédérales, le climat y semblait
en effet favorable. A cette
époque, de nombreux coffee-
shop avaient pignon sur rue
dans les principales villes
suisses, sous l’œil conciliant
des autorités cantonales. 

Représentant de la Coordi-
nation suisse du chanvre, qui re-
groupait différents magasins en
Suisse, André Fürst confirme:
«Pendant longtemps, on nous a
laissé entendre que la légalisa-
tion était à bout touchant.
Même des conseillers fédéraux
le répétaient dans les médias.
Beaucoup d’entre nous ne se-

raient jamais allés aussi loin sans
ces signaux politiques.» Sans
lien avec l’appel susmentionné,
le militant de Morat réclame
aussi la «clémence» envers Ber-
nard Rappaz, «combattant de la
légalisation du cannabis».

«Une mort 
catastrophique»

Anne-Catherine Menétrey
Savary, ancienne conseillère na-
tionale vaudoise des Verts, s’est
elle aussi longuement battue
pour la dépénalisation, notam-
ment dans le cadre de l’initiative
populaire «Pour une politique

raisonnable en matière de
chanvre protégeant efficace-
ment la jeunesse», refusée par le
peuple en 2008. Bien que signa-
taire de l’appel lancé hier, elle
estime que «le bras de fer autour
du cas Rappaz dépasse la ques-
tion du cannabis. Certes, la poli-
tique suisse en la matière est
confuse et incohérente, mais il
n’est pas opportun de relancer
aujourd’hui des querelles sur la
dépénalisation: les positions
sont trop figées. Il s’agit avant
tout de ne pas laisser mourir un
homme en prison.» D’ailleurs,
«les signataires de l’appel ne

sont pas forcément favorables à
la légalisation du chanvre, relè-
ve Laurence Felhmann Rielle.
C’est davantage un cri du cœur.
La mort de Bernard Rappaz se-
rait catastrophique pour tout le
monde.» I

1Signataires non cités dans l’article: Eri-
ca Deuber Ziegler, (historienne de l’art),
Philippe Cohen (auteur, comédien), Aria-
ne Blum Brunier (ancienne députée,
Verts), Cyrille Schnyder-Masmejan (di-
rectrice artistique), Didier Bonny (ancien
député, PDC), Alain Vaissade (ancien
maire de Genève), Raymond Burki (des-
sinateur de presse), Christian Brunier,
(ancien député, PS).

LE «CAS DE CONSCIENCE» DU PS VALAISAN
Bernard Rappaz, dont la demande de grâce sera examinée aujour-
d’hui par le Grand Conseil valaisan, pose un gros «cas de
conscience» aux socialistes de ce canton. Président du PS-Valais
Romand, Jean-Henri Dumont avoue ne pas encore avoir décidé de
son vote. «En tant que député, j’estime que les conditions d’une
grâce ne sont pas remplies. En termes d’égalité de traitement, cela
constituerait un précédent mal venu. Mais comme humaniste, il
m’est très difficile d’accepter la mort de quelqu’un en prison.» Face
à ce dilemme, le politicien espère encore que le chanvrier cessera sa

grève de la faim, quelle que soit la décision du parlement, comme il
l’avait affirmé initialement. Au vu du flou juridique actuel, Jean-Henri
Dumont pense aussi qu’une suspension de peine est encore pos-
sible. S’il comprend l’émoi de ses camarades romands (lire ci-
dessus), le socialiste considère que le cas Rappaz ne doit pas être
abordé via la question du cannabis. «Il faut mener un combat poli-
tique pour légaliser le chanvre, en changeant les lois. Mais je
défends aussi l’Etat de droit, qui nous protège. On ne peut pas chan-
ger les règles seulement quand cela nous arrange.» MTI

La peine dont a écopé Bernard Rappaz – cinq ans et huit mois de prison ferme – pour avoir commercialisé du chanvre
est «bien supérieure à celle infligée aux auteurs de violences conjugales, aux tueurs de la route ou aux violeurs». JPDS




